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Par l’équipe du Collectif Numéro 435 18 février 2019

Le ministre du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, Jean Boulet, 
a annoncé une hausse du salaire 
minimum de 50 cents, ce qui le fera 
passer à 12,50 $ l’heure à compter du 
1er mai. Ce n’est donc pas en 2019 que 
les salariéEs au bas de l’échelle vont 
pouvoir sortir de la pauvreté, même 
s’ils et elles travaillent à temps plein 
toute l’année. 

Les épouvantails habituels

Les précédents gouvernements aimaient 
répéter que le travail constitue le 
meilleur rempart contre la pauvreté. 
Pourtant, aucun n’a cru bon augmenter 
suffisamment le salaire minimum pour 
rendre cette affirmation vraie!

Le nouveau gouvernement est de toute 
évidence de la même eau, puisque le 
ministre Boulet n’a pas eu le courage 
d’augmenter le salaire minimum à 
15 $ l’heure, le taux horaire qui 
permettrait aux travailleurEs à 
faible revenu de respirer mieux 
financièrement. Pour justifier 
sa décision, le ministre a agité 
les épouvantails habituels : pertes 
d’emplois (surtout chez les jeunes), 
augmentation du taux de décrochage 
scolaire, hausse du prix de certains 
biens et services. Il a aussi dit avoir tiré 
les leçons de l’expérience ontarienne où 
le salaire minimum est passé en janvier 
2018 de 11,60 à 14 $ l’heure, ce qui selon 

ses dires aurait nui à l’économie et obligé 
beaucoup de PME à faire des mises à 
pied. Or comme le montre, chiffres à 
l’appui, le chercheur Philippe Hurteau, 
« les inquiétudes du ministre Boulet au 
sujet de l’Ontario et du salaire minimum 
ne sont pas fondées » (voir www.tinyurl.
com/IRIS-Ontario). Au lieu d’avaler les 
couleuvres des gens d’affaires, le ministre 
aurait dû consulter les statistiques 
disponibles et baser sa décision sur elles.   

Deux corvées

Jean Boulet a lancé le 17 janvier dernier la 
« Grande corvée », une opération visant 
à répondre aux besoins des entreprises 
qui ont de la difficulté à recruter de la 
main-d’œuvre. Son augmentation de 
0,50 $ du salaire minimum laisse à ceux 
et celles qui gagnent ce taux horaire un 

autre type de corvée : vivre avec 
un salaire qui condamne à 

la pauvreté. 

Vous l’aurez compris, 
l a  lut te  pour  un 

salaire minimum 
à 15 $ l'heure 
est loin d’être 
terminée!

Les travailleurEs pauvres 
condamnéEs à rester 

pauvres

Hausse de 0,50 $ du salaire minimum
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Bougeons!

Les nouvelles courent

20 février : 
journée de 

mobilisations 
unitaires

À l’occasion de la Journée mondiale 
de la justice sociale, la Coalition 
Main rouge et Engagez-vous pour 
le communautaire unissent leurs 
efforts pour tenir une journée 
d’actions régionales. 

Après des années d’austérité, le 
gouvernement du Québec nage 
maintenant dans les surplus. 

Avec ces surplus (4,5 milliards $) et 
des mesures fiscales plus progressives, 
nous avons collectivement les 
moyens de réinvestir massivement 
dans les services publics, de financer 
plus adéquatement les programmes 
sociaux et de mieux soutenir les 
organismes d’action communautaire 
autonome.   

Exigeons du gouvernement qu’il 
réinvestisse dans ce qui améliore les 
conditions de vie de tous et toutes!

Pour connaître l’action prévue 
dans votre région, consultez :  
www.tinyurl.com/20fevrier2019
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A u  Q u é b e c ,  l e s  p e r s o n n e s 
rémunérées au salaire minimum 
(ou un peu plus) n’arrivent pas 
à se hisser hors de la pauvreté. 
Pour témoigner de cette réalité, le 
Collectif a mené une enquête auprès 
d’une quarantaine de travailleurs et 
travailleuses gagnant 15 $ l’heure 
ou moins. 

Se débrouiller pour arriver

La plupart des personnes interrogées 
ont dit ne pas pouvoir combler 
correctement leurs besoins liés à 
l’alimentation, aux vêtements, aux 
soins de santé, au transport et aux 
études, même si elles occupent un 
emploi à temps plein.

Afin de composer avec leur situation 
financière difficile, elles doivent faire 
preuve d’une grande imagination. Elles 
doivent aussi gérer rigoureusement 
leur budget, courir les « spéciaux », 
partager certains frais, avoir recours à 
des organismes d’aide.

L’enquête a montré également 
que les personnes qui ont un 
bon réseau social s’en sortent 
mieux. AmiEs, parentEs, 
voisinEs peuvent offrir une 
aide alimentaire, accorder 
un prêt  ou fournir  un 
hébergement. Si ces gestes 
sont appréciés, la gêne d’avoir 
besoin de soutien n’est 
cependant jamais loin. 

Sentiment de honte

Le bas salaire n’était pas l’unique 
souci des personnes interviewées. 
Plusieurs ont dit avoir l’impression 
que leur emploi était dévalorisé par 
leur entourage, leur employeur ou 
les clientEs avec qui elles doivent 
interagir. Les emplois faiblement 
rémunérés seraient vus, toujours 
selon les personnes interviewées, 
comme des postes qu’on occupe 
temporairement, le temps de trouver 
mieux.

Le jugement d’autrui influence la 
perception que les individus ont 
d’eux-mêmes. Parmi les personnes 
rencontrées, certaines ont mentionné 
avoir développé un sentiment de 
honte par rapport à leur emploi ou 
leur précarité financière. L’emploi, 
que l’on présente souvent comme 
une source d’épanouissement et de 
valorisation, diminue plutôt l’estime 
de soi dans leur cas.

Pour en apprendre davantage sur 
la réalité des travailleurEs à faible 
revenu, le Collectif vous propose 
cinq fiches d’information. Elles 
sont disponibles à l’adresse www.
pauvrete.qc.ca/document/esm/. 

Enquête sur le salaire minimum 
Quand travailler 

rime avec pauvreté
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